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1 Article L. 347-1 du code de l’action sociale et des familles 
2 L’article L. 347-1 prévoit un traitement particulier pour la fixation des prix des prestations de services réalisées par les services non habilités à 
l’aide sociale, donc non tarifées. Le taux d’évolution des prix ne s’applique qu’aux prestations réalisées dans le cadre des plans APA et PCH, par 

souci de cohérence et de symétrie avec le périmètre des prestations dont les tarifs sont tarifés par le conseil départemental pour ce qui concerne les 

services habilités. En effet, pour ces services, le périmètre des prestations faisant l’objet de tarifs fixés par le département est celui de l’habilitation 
à l’aide sociale. (V. articles L.313-7 et L.314-1 du CASF). Hors du périmètre de la tarification, les services habilités sont libres de fixer les prix de 

leurs prestations, sans que s’y appliquent le taux d’évolution des prix. Il pourrait sembler incohérent que les prestations d’aide et d’accompagnement 

à domicile hors plans APA et PCH soient dans le périmètre du taux d’évolution des prix alors que ces mêmes prestations ne sont pas dans le champ 
de la tarification, et que ces deux mécanismes visent à assurer une régulation publique des prix pratiqués par les services.  
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3 Article 44 qui insère un alinéa à l’article L.347-1 du CASF : « « Les services peuvent appliquer un pourcentage d’évolution annuelle des prix 

supérieur à celui mentionné au deuxième alinéa lorsque le prix résultant de l’application de ce dernier taux demeure inférieur au tarif horaire 
arrêté par le département en application des articles L. 232-3 et L. 245-6. » 



 

 

 

 

 

 

Exemple 1 
Année 2021 

Taux 

d'évolution 
Année 2022 Commentaires 

Tarif horaire de prise en charge 
départemental 

20 euros 15% 23 euros 

 

Prix de la prestation d’aide et 
d’accompagnement à domicile 

21 euros 

3,05% 

Dérogation au 
taux légal : 

Taux appliqué 
de 4,76% 

 
 
21,64 euros 

Prix 
appliqué =  
23 euros  

 

Application de la dérogation automatique  
Le prix résultant du taux d’évolution 

n’atteignant pas le montant du tarif de 
référence de prise en charge départemental, 

il est aligné directement sur ce montant.  
Attention, le taux d'évolution du tarif de 
référence de prise en charge (ici 15%) ne 

s’applique pas au prix (ce qui reviendrait à un 
prix de 24,15 euros). 

Exemple 2 
Année 2021 

Taux 

d'évolution 
Année 2022 Commentaires 

Tarif horaire de prise en charge 
départemental 

20 euros 10% 22 euros  

 

Prix de la prestation d’aide et 
d’accompagnement à domicile 

22 euros 3,05% 

 
 
22,67 euros 

 

 
Pas d’application de la dérogation 

automatique  
Le prix résultant du taux d’évolution 

dépasse  le montant du tarif de référence de 
prise en charge départemental. 



 

 

 

 

                                                      
4 Arrêtés du 21 juin 2021 et du 28 juillet 2021  
5 Décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l’aide aux départements versée par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie en 

application de l’article 47 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la  sécurité sociale 
6 Cf. le vade-mecum Dispositif de soutien aux professionnels des services d’aide et d’accompagnement à domicile, septembre 2021 
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